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AVENANT FINANCIER POUR 2020 

A LA CONVENTION QUADRIENNALE D’OBJECTIFS 
 ET DE SOUTIEN N° 17/55 SLLP DU 13 NOVEMBRE 2017 

 ASSOCIATION « EDITEURS DE CORSE »  
AV n°              SLLP 

 
Entre 
 
La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse, habilité par délibération n° 20/     CP de la Commission Permanente 
du 25 novembre 2020 adoptant le présent avenant, 
 
D’UNE PART,  
 
ET,  
 
L’association dénommée Association Editeurs de Corse 
Et ci-après appelée « l’association »  
Représentée par son Président, M. Alain Piazzola  
Siège social : 1, Rue Sainte Lucie - 20000 AJACCIO 
N° SIRET / 497 670 299 00013 
  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - Livre IV - IVème 

Partie, 
 
VU   la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 

2017 adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action 
patrimoniale de la Collectivité de Corse, 

 
VU  la délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017 

portant adoption de la convention quadriennale avec l’association des 
éditeurs de Corse pour la période 2017/2020 et affectant un crédit de 
145 600,00 €, 

 
VU   la délibération n° 18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 

adoptant le règlement des aides pour la Culture, 
 
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 

portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de 
Corse, 

  
VU    la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 Février 2020 

adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020, 
 
VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 

prenant acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au 
Conseil exécutif de Corse et à son Président, 



 
VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 

adoptant le rapport « Vince contr’à u COVID 19 », 
 
VU la délibération n° 20/      CP de la Commission Permanente du 25 novembre 

2020 adoptant le présent avenant, 
 

Il EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er :                                                 
 
En application de la convention n° 17/55 SLLP du 13 novembre 2017, l’aide de la 
Collectivité de Corse à la réalisation du programme d’activités 2020 de l’association 
correspond à la somme forfaitaire de 30 000 € (trente mille euros). 
 
ARTICLE 2 : 
 
Les crédits seront versés au compte ouvert de l’association 
BNP PARIBAS- AJACCIO 
30004/01497/00020124874/27 
 
Selon les modalités suivantes : 
 
Conformément à la convention susvisée, la Collectivité de Corse a procédé, au titre 
de l’exercice 2020, au paiement d’une avance d’un montant de 30 000 €. Le présent 
avenant n’ouvre droit à aucun versement complémentaire pour 2020 de la part de la 
Collectivité de Corse. 
 
En cas de non-utilisation en 2020 des crédits attribués, l’association s’engage à 
reporter leur consommation en 2021 pour des actions culturelles correspondant au 
projet décrit à l’article 2 de la convention susvisée. 
 
 

Fait à Aiacciu, le  
En quatre exemplaires originaux  
 

Pour l’association, 
Le Président, 

 

Pour la Collectivité de Corse, 
Le Président du Conseil Exécutif de 

Corse, 
U Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 

Corsica 
  

 
 

Alain PIAZZOLA 

 
 

Gilles SIMEONI 
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AVENANT MODIFICATIF 

A LA CONVENTION QUADRIENNALE D’OBJECTIFS 
 ET DE SOUTIEN N° 17/55 SLLP DU 13 NOVEMBRE 2017 

 ASSOCIATION « EDITEURS DE CORSE »  
AV n°              SLLP 

 
Entre 
 
La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse, habilité par délibération n° 20/      CP de la Commission Permanente 
du 25 novembre 2020 adoptant le présent avenant, 
 
D’UNE PART,  
 
ET,  
 
L’association dénommée Association Editeurs de Corse 
Et ci-après appelée « l’association »  
Représentée par son Président, M. Alain Piazzola  
Siège social : 1, Rue Sainte Lucie - 20000 AJACCIO 
N° SIRET / 497 670 299 00013 
  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - Livre IV - IVème 

Partie, 
 
VU   la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 

2017 adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action 
patrimoniale de la Collectivité de Corse, 

 
VU  la délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017 

portant adoption de la convention quadriennale avec l’association des 
éditeurs de Corse pour la période 2017/2020 et affectant un crédit de 
145 600,00 €, 

 
VU   la délibération n° 18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 

adoptant le règlement des aides pour la Culture, 
 
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 

portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de 
Corse, 

  
VU    la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 Février 2020 

adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020, 
 
VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 

prenant acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au 
Conseil exécutif de Corse et à son Président, 



VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 
adoptant le rapport « Vince contr’à u COVID 19 », 

 
VU la délibération n° 20/     CP de la Commission Permanente du 25 novembre 

2020 adoptant le présent avenant, 
 

Il EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er :                                                 
 
L’article 1 de la convention n° 17/55 SLLP du 13 novembre 2017 est intégralement 
modifié comme suit :  
 
La Collectivité de Corse, constatant l’importance du projet de l’association avec la 
politique qu’elle entend promouvoir en matière culturelle, décide d’apporter son soutien 
dans le cadre de la présente convention. Ce cadre est conforme à la décision 
2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission européenne. 
 
La présente convention a ainsi pour objet de définir les modalités de ce soutien aux 
activités de « l’association » pour une durée de 5 ans (2017-2021) sur la base du projet 
tel que défini dans l’article 2. 
 
La Collectivité de Corse, n’attend pas de contrepartie directe au concours financier 
qu’elle entend apporter par application des articles 4, 5 et 6 de la présente convention. 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’article 5 de la convention n°17/55 SLLP du 13 novembre 2017 est intégralement 
modifié comme suit :  
 
1. Conditions de détermination de la contribution financière de la Collectivité de Corse 
 
Pour les exercices de 2017 à 2021 le montant prévisionnel total de la subvention de la 
Collectivité Territoriale de Corse s’élève à la somme de 150 000 € et se décompose 
comme suit : 
 
2. Engagement de la contribution financière de la Collectivité de Corse 
 
Sous réserve de la continuité de l’adéquation du projet artistique et du programme 
d’actions de « l’association » au cadre de l’action culturelle de la Collectivité de Corse 
et de l’inscription de crédits disponibles au budget de la Collectivité territoriale de 
Corse, une garantie minimale de financement est fixée pour toute la durée de la 
convention 2017 à 2021 à la somme de 150 000 €, 
 
Les crédits sont inscrits au programme 4423, chapitre 933, article 65748. 
 
Si l’association, par courrier motivé et en temps utile, en fait la demande, une avance 
peut être consentie avant le 31 mars de chaque année, dans la limite de 70 % du 
montant de la subvention versée en année N-1. Pour 2021, le montant de l’avance ne 
pourra dépasser 21 000 €.  
 

Fait à Aiacciu, le  
En quatre exemplaires originaux  
 
 
 



Pour l’association, 
Le Président, 

 

Pour la Collectivité de Corse, 
Le Président du Conseil Exécutif de 

Corse, 
U Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 

Corsica 
  

 
 

Alain PIAZZOLA 

 
 

Gilles SIMEONI 
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